
ECOLE INTERCOMMUNALE DE MUSIQUE 
FICHE D’INSCRIPTION ENFANT 2020/2021 

 
Cette fiche est à déposer aux jours et horaires indiqués ci-dessous, à l’école intercommunale de musique (135, 
avenue du Mal Joffre – Saint-Brevin-Les-Pins) OU au siège de la CCSE (6 Bd Dumesnildot - Paimboeuf) 

Dates de dépôt des dossiers d'inscription : 
Sur prise de rendez-vous (02 40 57 39 82) : lundi 29, mardi 30 juin et mercredi 1er juillet 
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Autorisations complétées : 
Partir seul 
Droit à l’image 
 
Prêt d’instrument 
Placement dans les cycles : 
______________________ 
 

 
 
 
 
 
 

Justificatif de domicile 
Extérieur CCSE 
QF fourni 
Avis d’imposition 2019 

 
 
 
 

Cours individuels uniquement 
Cours collectifs uniquement 
Cours individuels et collectifs 

 
 
 

Veillez à compléter l’ensemble des informations demandées ci-dessous permettant ainsi le 
traitement de votre demande 

NOM DE L’ELEVE : ...................................................................  
PRENOM DE L’ELEVE : .............................................................  
Date de Naissance : ___/___/______ 
Niveau scolaire 2020-2021 : ...........................................  
Ecole fréquentée :  ...........................................................................................  
 
NOM – PRENOM DU RESPONSABLE LEGAL : .........................................................................................  
ADRESSE COMPLETE :  ............................................................................................................................  
 .................................................................................................................................................................  
 .................................................................................................................................................................  
CP : ...............................................  VILLE : ....................................................................  
 
N° tel fixe : .....................................................  Portable : .........................................................  
Adresse Mail : ...................................................................................... @ ...............................................  
 

AUTORISATION PARENTALE 

Je soussigné(e) ........................................................................................................  
Responsable légal de :  ...........................................................................  

Autorise N’autorise pas 
Celle-ci/celui-ci à participer aux activités proposées par l’école de musique 

Autorise N’autorise pas 
Celle-ci/celui-ci à partir seul de l’école après son cours 
Je déclare mon enfant sous la responsabilité des professeurs pendant les activités et donne à ce titre la 
permission à ceux-ci de prendre les dispositions utiles et nécessaires en cas d’accident et/ou d’urgence médicale. 
 

DROIT A L’IMAGE 

Je soussigné(e) ........................................................................................................  
Responsable légal de :  ..............................................................................  

Autorise N’autorise pas 
L’exploitation des photos et/ou vidéos prises pendant les cours ou les spectacles et ce sur tout type 
de supports 

Fait à :  ..................................................  Le : ____/____/_______ 
Signature :  
 
 
 



PRATIQUES MUSICALES DEMANDEES 

 
Veuillez compléter et/ou cocher LES SOUHAITS concernant votre enfant en vous repérant au 
document provisoire reprenant l’ensemble des formations proposées par l’école et consultable sur 
le site de la CCSE (onglet culture-école intercommunale de musique) :  
 

Parcours Découverte (réservé aux enfants inscrits en classe de CP ou CE1 en septembre 2020) 

Nous vous proposons 5 créneaux de Parcours Découverte pour la prochaine rentrée scolaire, du 
parcours A au parcours E sur des lieux et à des horaires différents. Veuillez formuler au minimum 2 
vœux préférentiels en fonction des lieux et horaires proposés et au mieux de vos disponibilités : 
 

Vœu N°1 : A B C D E 
Vœu N°2 : A B C D E 
Vœu N°3 : A B C D E 
 

Pratique instrumentale : Instrument demandé choix 1 :  ............................................................  

(à compter du CE1)   Instrument demandé choix 2 : .............................................................  
   Instrument demandé choix 3 :  ............................................................  
 

Formation musicale retenue pour 2020-2021 :  

selon le niveau de FM retenu, veuillez formuler 2 vœux préférentiels en fonction des lieux et horaires 
indiqués sur le document consultable en ligne : 
Vœu FM N°1 :  ........................  Vœu FM N°2 : ............................  
 
Ateliers de culture musicale (ACM) - après validation d’une fin de cycle d’initiation (3 à 5 années) : 

 Musiques Amplifiées (*)   Arrangement  
 Musiques Urbaines   Improvisation (*) 
 Musiques Traditionnelles (*)   Musique Assistée par Ordinateur (MAO) 
(*) ces ateliers peuvent remplacer une pratique collective obligatoire pour le cycle d’exploration 
 

Pratiques collectives (uniquement à compter de la 2ème année d’instrument) 

Ateliers vocaux : 

 Chœur Enfant (7 à 11 ans)  Chœur Ados A (11 à 15 ans) 
 Chœur scénique Enfant (7 à 11 ans)  Chœur scénique Ados B (11 à 15 ans) 
 
Orchestres à Vents : 

  Classe d’orchestre A  Orchestre à Vent  
  Classe d’orchestre B   (à compter de la 4ème année de pratique) 
 
Orchestres à Cordes : 

  Classe d’orchestre à Cordes (débutants)   Orchestre à Cordes ados 
 Orchestre à Cordes JR   (à partir du cycle 2) 
 
Ensembles instrumentaux : 

 Big Band (à partir de 15 ans)  Groupe musiques actuelles A  Ensemble de guitares 
 Groupe musiques actuelles B 
 

PIECES A FOURNIR OBLIGATOIREMENT 

 Justificatif de domicile 
 Justificatifs pour les étudiants et les demandeurs d’emploi 
 Attestation de la CAF de moins de 3 mois OU Avis d’imposition 2019 

 
ATTENTION : Toute personne inscrite à l’Ecole Intercommunale de musique s’engage à s’acquitter de la totalité 
de sa cotisation SAUF en cas de démission formulée par écrit (Mail ou Courrier) et ce avant le 1er Octobre 2020 


